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Nations Unies

A/RES/64/289*
Distr. générale
21 juillet 2010

Assemblée générale
Soixante-quatrième session
Point 114 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 2 juillet 2010
[sans renvoi à une grande commission (A/64/L.56)]

64/289. Cohérence du système des Nations Unies
L’Assemblée générale,
Rappelant le Document final du Sommet mondial de 2005 1,
Rappelant également sa résolution 62/277 du 15 septembre 2008, dans laquelle
étaient définis cinq aspects que les États Membres devaient étudier en vue de
renforcer la cohérence du système des Nations Unies,
Rappelant en outre sa résolution 63/311 du 14 septembre 2009,
Réaffirmant la Déclaration et le Programme d’action de Beijing 2 , les textes
issus de sa vingt-troisième session extraordinaire 3, la Convention sur l’élimination
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 4 et le droit
international, notamment des droits de l’homme et humanitaire,
Réaffirmant également sa résolution 62/208 du 19 décembre 2007 sur
l’examen triennal complet des activités opérationnelles de développement du
système des Nations Unies,
Réaffirmant en outre sa résolution 2 (I) du 1er février 1946,
Réaffirmant que les activités opérationnelles de développement du système des
Nations Unies doivent avoir pour caractéristiques fondamentales, entre autres,
l’universalité, le financement volontaire et à titre gracieux, la neutralité et le
multilatéralisme,
Réaffirmant également combien il importe que les pays prennent en main les
programmes qui les concernent et en dirigent l’exécution, et soulignant qu’il
n’existe pas de solutions toutes faites en matière de développement et que l’aide que
les organismes des Nations Unies œuvrant pour le développement fournissent
_______________
* Nouveau tirage pour raisons techniques, 13 septembre 2010.
1
Voir résolution 60/1.
2
Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 4-15 septembre 1995 (publication
des Nations Unies, numéro de vente : F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexes I et II.
3
Résolution S-23/2, annexe, et résolution S-23/3, annexe.
4
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1249, no 20378.
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